
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 22 FÉVRIER 18~5. 

- 
CrédiL (';Xtl'aordinaire de fr. 14,003-20 au llépartement de la Guerre, 

destiné 'à payer des créances arriérées. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Nous avons l'honneur de vous soumettre la demande d'un crédit extraordi 
naire, destiné à couvrir <les dépenses du Département de la Guerre, qui restent 
à liquider sur des exercices antérieurs à 1804. 

Ces dépenses sont de deux catégories. Les unes concernent des réclamations 
parvenues tardivement au Département de la Guerre, ou ajournées comme n'étant 
pas sufflsamment justifiées. 

Les intéressés ayant produit des pièces qui sont admissibles, il a paru néces 
saire de ne pas laisser plus longtemps en souffrance la liquidation de prétentions 
dont la validité est reconnue. 

Quant à la seconde catégorie, elle se compose d'une réclamation d'indemnité 
réglée par voie de transaction à la suite de procès, ainsi que des frais d'honoraires 
d'avocats et d'avoués. 

Le crédit demandé s'élève à la somme de quatorze mille trois francs vingt cen 
times (fr. 14,005-20), dont l'allocation formera l'art. rm, chap. XIII, du budget 
de la Guerre pour l'exercice 18oD. 

Nous vous prions, Messieurs, de vouloir bien faire, de ce projet de loi, l'objet 
d'une de vos prochaines délibérations. 

Le hlinistre de la Guerre, 
ANOOL. 

L, Ministre cl' .État, Gouverneur du Brabant, chargé 
temporairement clu Dêpurtemen: dea Finances, 

LIEDTS. _._ 
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PROJET DE LOI. 

LEOPOLD, Roi DES BE1,GES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Guerre el des 
Finances, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtîO!IS : 

Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE PREMIER. 

li est ouvert au Département de la Guerre, un crédit de 
quatorze mille trois francs vingt centimes (fr. 14,005-20), ap 
plicable au paiement de créances qui se rapportent à des exer 
cices clos, qui restent à liquider et qui sont détaillées dans le 
tableau annexé à la présente loi. 

AnT. 2. 

Cette allocation formera l'art. 5~, chap. XIII, du budget 
de ln guerre pour l'exercice 18Mi, et sera couverte au moyen 
des ressources ordinaires de cet exercice. 

ART. 5. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publica 
tion. 
Donné à Laeken, le 21 février 18;:St>. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

le Mùiistre de la Guerre, 
ANOUL, 

Le Ministre d'État, Gouverneur du Brabant, chargé 
temporairement du Département des Finances, 

LIEDTS. 
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État des c>·éa-nces arriérées restant à liquide?·. 

0 •• 

NOMS DES CRtANCIERS 
Er ~.nuaa 

J>ES CRÉANCES. 

MONTANT. 

1 1 .AISSCllŒ (la commune} fournitu 
res diverses faites en H,50, i1 
l'armée holh111daise. 

2 1 co1JT1ca (lo commune) fourni 
ture de logements mililnires 
en 1850, Ïl l'orinée hollandaise. 

3 1 V.Al'r LIEl\DE, .i Alos], fourni 
tures faites en 1850, à l'armée 
hollandaise. 

" 1 VEIJVE VAN Blll:11GEL, il Alost, 
fournitures faites en 1850, à 
l'armée hollandaise. 

\ 

1• J.es·hériticrs de la dame M.F. ; 
VISPOEL, veuve de J .-B. Van 

!i Lokeren, ii G:i nd. 

) 2• Il. V.El\DEJ.IT. , , ... , . , .. , • I 
{ So P. BAGEnU:Ea, à Cologne .• 

G I F. F. :F1Er.i:1u, avoué à Gaud .• 

. ',, reporter. , .•.. , . 

1,070 52 1 La créance présentée par la commune d'Asschc, se 
rattache ù rles fournitures fuites en 1830 à l'armée hot 
landaise et s'élève à ln somme de fr. 2,939-25. D'après 
une déclaration délivrée par le gouverucrncut néerlau 
dais, le 51 octobre 1846, la commune n'a rien louché de 
ce chef. 

Toutefois, le Département de ln Guerre n'a pu ad 
mettre cette prétention 11uc jusqu'à concurrence d'une 
somme de fr. t ,0i0-52, pour laquelle seulement la com 
munc précitée II produit des litres justificatifs c11 règle 

576 75 1 Le crédit demandé pour la commune de Contich, es 
destiné au payement d'une créance fort anciunnu don 
le titre original avnit été égaré par l'intéressée. Ln 
somme qui en fait l'objet ne fût pas comprise dans le 
projet de loi présenté à la Législature, le 5 1n.11·s 18i'î3 
par le motif que lu déclaration de lu commune portai 
une quittance constatant <1ue le muutnot en avait été 
payé. D'après les explications fournies [HU' la partie in 
téressée et consignées dans lu note ci-jointe, il semble 
résulter que la somme dont il s'a,;it n'a pas été rem 
bourséc. 1::n conséquence, te Département de la Guerre 
en propose l'admission. 

701 I!) 1 Celle créance, dont l'intéressé sollicite le payement 
depuis 1847, est relative ii des Ioumiturcs fuites en 1850 
ù l'armée hollandaise; clic est cccornpagnéc d'une <lé 
claration du gouvernement néerlandais coustutant que 
le sieur Von Lierde n'a rien reçu pour cet objet, Toute 
fois, comme celle prétention n'est appuyée que d'111 
certain nombre de titres justificatifs, l'on n'a pu l'nd 
mettre que jusqu'à concurrence de la somme ci-contre 
au lieu de fr. 750-82, que réclame Je sieur Van Lierde 

391:i 41 1 Cette créance est relative à des fournitures faites en 
1850 à l'armée hollandaise; elle est appuyée de pièces 
justificatives jusqu'à concurrence de la somme ci-contre. 
On en propose l'admission. ( Yoi1· la noie jointe au dos 
sier.) 

,,ooo • ·I Indemnité du chef d'occupation d'un parcelle de tc1 
rnin, par les ounnges de forriflcntious établis ~ Gond 
en 1851, suivant transaction passée le 2!l février 18?5,. 

188 t3 1 Débours et honoraires du chef du procès intervenu 
cuire l'État cl les héritiers de la dame Vispoel et. con 
sorts, en règlement de l'indemnité ci-dessus. 

7,751 7S 
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0 •• 

NOMS DES CRUNCIERS 
IT!IUUaE 

DES CRl-~AN"CES 

MONTANT. Observations, 

Report • , , • 

7 1 BEB.IIEL:nccE., o.,011c :.. Gaud. 

8 1 L:& Jldau:, 11I 

9 1 P DE PAEPE, :l\oc;it :, Gand .. 

iO 

H I DETIOE-CIIIAEH, J Bruxelles, 
transports d'efTcls milita ires 
en 18'>1, iS:52 et 1s:,5 

-12 

i5 

DE JONc1t:c11., fil,, à Bruvelles, 
fourrages foui ms en iiHI 

JIEJI.JI.E a~ oue :i A nvers 

MEEB.T I WITDOE~ CL VAN 

IIE:it, j Anvers. 

7,731 78 

1-'7 52 1 Debours et honoraires du chef du procès intervenu 
entre l'Etat cl 1~ bcnhcr::. de Ill dame V1spoel et con 
sorts, en rcglemeut de I'rndemnue ci-dessus. ( J'o,r la 
note expluauve ) 

578 60 

1,0'>0 • 

01 füi 

1,832 01 

6H 15 

7-" 50 

Id 

Id 111. 

tette ereauce cl4nt accompagnée de pièces en rrglt 
( Voir la note jomte JU dossier ), Il' Drpartement de 13 

GucirL c,1 d'.1.11, de I'adrnetu e en hquulaucn 

Id 1d 

Frais cl hcnorarrcs du chef des procès relaufs .1 l'ex 
propriauon judrciarre des terrams neeessaires a l'eta 
bl isscment des forts du camp retranche :.. Am ers ( Voir 
la noie exphcatrse ) 

Fr:11s d'experusc Jud1cao1rc des terrams expropries 
pour la cousu ne lion des forts du Cllmp retranche a An 
vers ( Vo,r la noie c~plicati, c ) 

i4 1 V.Aff SCBEVE'l'IBTEJ:l'f, WIT - 1 fiG-~ 70 1 hl 1d 
DOECK. el VEI\BEl\ T. il A Ill ers. 

J., 1 BEAVl\All~~(la commune) pres- 15 03 Celle errance ctanl 11ccompag11ce de pièces en règle 
talions mil uaires cffectuees en ( Vo11 la note), le Departement de lu Guerre est d'D.\ 1s 
18'15, de l'admettre en hquidatien 

16 1 EXEL (la commune] prcstotions 1 5 16 ltl. 1d. 
rmhtmres cffectuecs en t 8!>5. 

17 1 VILLE DE ll[f;l'i'lff, trartcment 258 se I Celle reclarnatron qui est fondee , etaut pan en ne au 
de mrhtaircs malades Département de ln Guerre, après ln clôture de l'exer 

cice 181>5, ,1 y a heu de la comprendre dans les ereances 
arrrerees. 

iS 1 8CBA1\DT' marcchaussé pen- M3 91 Cette creancc clant appuyee de pièces jusuûcatrres 
sicnne , valeur d'un cheval ( Vou• la note), le Departemcnt de la Guerre est d'avis 
qaa lui a étc enlève en 1850. de l'admettre en hquulatren 

Tor.i.L •..•.••.• 14,003 20 


